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Frappee cependant par l'ampleur et le nombre des 
besoins qui subsistent et par les possibilites qui s'offrent 
d'utiliser efficacement une assistance supplementaire 
du Fonds, 

Inquiete de voir que, malgre l'appui soutenu et, dans 
certains cas, accru de nombreux gouvernements, Jes 
ressources du Fonds pour 1959 seront inferieures a 
celles de 1958, ce qui renversera la tendance de ces 
demieres annees, 

I. Exprime l' espoir que tous les gouvernements des 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ou 
membr- d'instltutions specialisees verseront au Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance des contributions aussi 
g~ereuses que possible; 

2. Felicite le Fonds de l'ccuvre remarquable qu'il 
accomplit. 

841 i:tne seance pleniere, 
20 novembre 1959. 

1392 (XIV). Interdependance des facteurs 
economiques et sociaux du developpement 

L' Assemblee yt,.s~~,,, 

R~connaissant que le developp<>ntent economique et 
le dev;elop~ment social sont interdepenoa,,L> et que le 
progres social est une fin en soi aussi bien qu'un moyen 
de favoriser le developpement economique, 

Rappe/ant sa resolution 1161 (XII) du 26 novembre 
1957, dans laquelle elle a note que l'on ne savait pas 
1;11core . comment ~ombiner Jes elements du progres 
eco!1om1que et social de maniere a assurer un essor 
optimum, 

I. Note et approuve la decision que le Conseil econo
mique et social a prise, dans ses resolutions 723 B 
(XXV~I~), section II, et 723 C (XXVIII), section II, 
du 17 Jmllet 1959, de modifier le mandat de la Com
mission economique pour I' Asie et !'Extreme-Orient et 
cel~i de la Commi~sion economique pour l' Amerique 
latme. afin d'y mentlonner Jes aspects sociaux du deve
loppement economique et l'interdependance des facteurs 
economiques et sociaux ; 

,2., Atte~d a-z:ec interet le rapport que le Secretaire 
general dmt presenter en 1961 sur une etude du deve
loppe~ent ~COllO?Jique et social equilibre, conforme
m~nt a la re~oluhon 663 E (XXIV) du Conseil econo
m1que et social, en date du 31 juillet 1957; 

3. Recommande au Conseil economique et social de 
co!1tinuer a: s'interesser a cette interdependance et d'exa
mmer les moyens de renforcer son action clans le 
domaine social, notamment l'opportunite de reunir cha
que annee la Commission des questions sociales. 
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1393 (XIV). Habitation a hon marche 

L' Assemblee generale, 
Considcrant que le Conseil economique et social par 

sa resolution 731 B (XXVIII) du 30 juillet 1959 a 
approuve le programme a long terme d'action inter~a
tionale ,concertee clans le domaine de !'habitation a bon 
marche et des installations collectives connexes 

Reconnaissant que les efforts continus des go~1verne
ments et des organisations privees et !'action coor
donnee des organismes internationaux sont necessaires 
pour resoudre le probleme du logement et du rapide 
developpement urbain, 

1. Recommande aux organes competents de l'Orga
nisation des Nations Unies et aux institutions specia
lisees d'examiner avec )'attention voulue les demandes 
d'assistance technique presentees par les gouvernements 
dans ce domaine ; 

2. Recommande aux Etats Membres d'entrepremlre 
ou d'accelerer, clans le cadre de lettrs plans nationaux, 
!'execution de programmes visant a accroitre le nombre 
de~ habitations a bon marche et a stimuler la partici
pation active de la population a ces programmes au 
moyen de !'effort personnel, de l'entraide, de !'action 
cooperative Pt d'autres methodes analogues; 

3. Prir le Secrctaire general, agissant en consul
tation avec les gouvernements interesses et les institu
tions specialisees competentes, de rt>cueillir et de 
diffuser des renseignements touchant la question du 
logement et relatifs aux besoins techniques et materiels 
de tous Jes pays auxquels se posent des problemes de 
logement et a !'experience acquise en la matiere par 
d'autres qui seraient en mesure de les aider; 

4. Invite le Secretaire general a presenter un rap
port, en temps opportun, sur Jes resultats de son enquete 
et prie le Conseil economique et social de transmettre 
ce rapport, avec ses observations, ;1 I' Assemblee 
generale. 
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1394 (XIV). Delinquance juvenile 

CAssemblee gencrale, 

Constatant que de nombreux pays font part d'une 
inquietude croissante devant le phenomene de la delin
quance juvenile et de3 furmes connexes d'inadaptation 
sociale, notamment ie comportement antisocial de 
groupe, 

C onsiderant qu'un tel phenomene doit etre attentive
ment etudie sur le plan international, en vue d'en 
mesurer la gravite et de trouver des moyens pour y 
remedier, 

Rappelant Jes debats sur la delinquance juvenile qui 
ont eu lieu ii. I' Assemblee generale a propos de !'ar
ticle 10 du projet de pacte relatif aux droits civils et 
politiques et du principe 9 de la Declaration des droits 
de l'enfant 1 , 

Rappe/ant aussi que le Conseil economique et social, 
dans sa resolution 731 F (XXVIII) du 30 juillet 1959, 
a emis l'opinion que )'Organisation des Nations Unies 
devait conserver la direction et la responsabilite en 
matiere de defense sociale et intensifier )'assistance tech
nique dans ce domaine, 

N otant que des etudes a ce sujet sont prevues au 
programme de travail de la Commission des questions 
sociales pour 1959-1961, notamment des etudes des
tinees a etre examinees par le deuxieme Congres des 
Nations Unies pour la prevention du crime et le traite
ment des delinquants, qui doit se tenir en 1960, 

E.rprime l'rspoir que le Secretaire general, en effec
tuant ces etudes en consultation avec Jes Etats Mem
bres et avec la collaboration des institutions specia
lisees competentes, des organisations 11011 gouverne
mentales interessees et des experts en la matiere, 
accordera a: ce probleme !'attention urgente qui s'impose 
en raison de sa gravite croissante. 
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